Guemi taieb :kasserine
La modalisation
La modalisation : c’est l’art de nuancer son discours selon l’impression que l’on veut produire sur le destinataire, les énoncés comportent parfois des expressions indiquant le degré d’adhésion du locuteur à ce qu’il dit. Ces expressions sont des modalisateurs.
Repérer la modalisation, c’est reconnaître les marques de jugement du locuteur, l’expression de sa subjectivité.
Les marques (outils) de la modalisation : modalisateurs.
Selon les outils employés, le discours aura un degré de certitude ou d’incertitude plus ou moins fort.
· Des adjectifs : sûr, certain, inévitable, clair, évident…
                                : Douteux, incertain, vraisemblable, probable, possible
Exemple :
· Phrase neutre : cet automobiliste a une conduite à risque.
· Phrase modalisée ; il est évident que cet automobiliste a une conduite à risque.
· Des adverbes : assurément, forcément, réellement…
                           : Vraisemblablement, peut être, probablement…
· Cet automobiliste a réellement une conduite à risque.
· Des expressions toutes faites : à coup sûr, sans aucun doute… 
· Selon toute vraisemblance, à ce qu’on dit, je ne sais quel…
· Selon toute vraisemblance, cet automobiliste a une conduite à risque.
· Des verbes d’opinion : assurer, affirmer, certifier…
                                       : Penser, croire, douter supposer, souhaite, espèrer.
· Je crois que cet automobiliste a une conduite à risque.
· Un mode verbal : le conditionnel
· Cet automobiliste aurait une conduite à risque. (le conditionnel nuance la vérité contenue dans la phrase déclarative.)
· Un temps verbal : le futur antérieur.
· Cet automobiliste aura eu une conduite à risque. (valeur modale et non pas temporelle : le fait exprimé par le verbe est seulement probable.)
· Un vocabulaire péjoratif ou mélioratif
· Cet automobiliste a une conduite condamnable.
· Des figures de styles : analogies (comparaisons et métaphores) périphrases, antiphrases, antithèses, euphémismes…
· Cet automobiliste conduit à tombeau ouvert.
· Des verbes modaux : falloir, devoir, pouvoir
· Cet automobiliste doit avoir une conduite à risque.
· Il se peut que cet automobiliste ait une conduite à risque.
· Il faut que cet automobiliste cesse d’avoir une conduite à risque
Remarque : les verbes devoir et pouvoir peuvent être employés dans leur sens propre (obligation, capacité), on dit qu’ils ont une valeur modale quand ils expriment une possibilité, une hypothèse.
· Des interjections : hélas!, bravo, hé bien….
· Nous avons tout fait pour le sauver, mais, hélas, les médecins n'ont pas pu démarrer l'intervention à temps.( regret, déception, tristesse).
· La ponctuation : guillemets, italiques, capitales, point d’exclamation (insistance, distance, ironie…)
· On voit la prose balzacienne; celle de Dickens, on l’entend (G. Marcotte). (italique)
· Remarque : L'écriture italique a été inventée en 1501 par l'artiste Francesco Raibolini, dit Griffo, en réponse à la demande d'Aldo Manuce, imprimeur vénitien qui voulait reproduire l'écriture manuscrite cursive. 
Ces caractères penchés furent appelés à l'origine ''lettres vénitiennes'', et nommés ensuite ''italiques'', parce qu'ils vinrent d'Italie.
· des groupes de mots :( d'après moi, à mon avis, selon moi, d'après moi, etc.)
